
D ivers 

Extrait du bulletin communal de décembre 2004 

!!!   Info concernant la carte d’identité 
Nous vous informons qu’à partir du 15/12/2004, dans notre commune, les cartes d’identité 
« ancien modèle » ne seront plus délivrées.  Vos cartes d’identité seront progressivement 
remplacées par les cartes électroniques.  L’opération durera plusieurs années. 

Vous serez invités, comme par le passé, à venir changer votre document d’identité.  MAIS, si 
vous le souhaitez, vous aurez aussi la possibilité de changer votre carte avant d’être appelé 
par le service communal « population ».  Il vous suffira de vous présenter au bureau de ce 
service pour demander le changement de carte.  ! Après votre passage à la population, 
vous recevrez par la poste vos codes d’activation de la carte!  A conserver 

Le coût de la nouvelle carte sera de 10 € au profit de l’Etat.  La commune ne prélèvera 
aucune taxe à son propre profit sur ce nouveau document. 

A partir du 01/01/2005, une permanence sera organisée le 1er samedi du mois de 9 à 12h00 
(uniquement pour les cartes d’identité).  Lorsque le 1er samedi sera un jour férié, la 
permanence sera reportée au samedi suivant. 

Pour toute information complémentaire : Mmes B. Cornet ou N. Derijke (084/37.01.91) 


